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Réunion du : Lundi 22 juin 2026 
____________________________________________________________________________________________________  

  

Présidence : M MULLER Xavier 

 ____________________________________________________________________________________________________  
 

Présent(s) : MM BACHELET Alain - M ADRIANI Gabriel - M CIPRIANI Thomas - M MANUELLI 
René - M MANICACCI Jean - M BARILI Didier - Mme GARDELLA Sandra (secrétaire) 

__________________________________________________________________________________________________  

 

 Excusé(s) : MM GUERBAA Joël - M MURATI Andria - M POGGI Louis (CD) - M CABELLA 
Hector - 

 
  Assiste (nt) : 

____________________________________________________________________________________________________  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 



1 - CHALLENGE U18 
 
Suite à la décision de la commission de discipline de disqualifier du challenge U18 l’AS CASINCA 
et le FC LUPINU (demi-finalistes), la FINALE du Challenge U18 de cette saison n’aura pas lieu. 
 
En tenant compte que l’O. ALATAIS était la seule équipe encore en lice dans ce challenge U18 
(qualifié en finale  suite à sa victoire en demi-finale contre le FC ST JEAN), que la finale n’aura 
finalement pas lieu suite à la disqualification des deux équipes de l’autre demi-finale (AS CASINCA 
– FC LUPINU). 
 

La CRJ décide de déclarer VAINQUEUR du challenge U18 l’OLYMPIQUE ALATAIS. 
 

2 – COUPES ET CHALLENGES JEUNES 
 
La CRJ tient à féliciter tous les vainqueurs de coupes et de challenges pour la saison 2025-2026. 
 
COUPE DE CORSE U13 : SC BASTIA 
 
COUPE DE CORSE U14 : SC BASTIA 
 
COUPE DE CORSE U16 : JS AJACCIO 
 
COUPE DE CORSE U18 : FC BALAGNE 
 
CHALLENGE U13 : USC CORTE 
 
CHALLENGE U18 : O. ALATAIS 
 
 

➢ Les coupes de Corse et Challenges sont à restituer à la CRJ avant le 30 avril 2027 sous 
peine d’une amende de 500 Euros. 

 
 
  La CRJ remercie chaleureusement tous les clubs qui ont reçu les finales de coupes, de 
leur positionnement à l’organisation extra sportive, encore MERCI. 
 


